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Rrm ARMEE-SOCIETE

Une ecole de recrues pour illettres1

Par l'officier specialiste Patrick Minder

Une ä deux personnes sur dix souffrent, dans notre pays, de difficultes de lecture et d'e-
criture. En Suede, 25 % des adultes ne possedent des capacites de lecture et d'ecriture
qu'au niveau le plus elementaire; la Suisse en compte entre 40 et 60 % avec un leger
avantage pour les Romands. La Pologne arrive en queue de pelton avec 70 ä 80 %... Faillite

de l'ecole publique 7

Certains pays europeens
ont lance un programme
destine ä venir en aide aux
jeunes souffrant d'illettris-
me. Ainsi « Defense et
Lecture », en France, permet
de detecter au recrutement
les conscrits qui, pendant
toute leur periode de
formation militaire, pourront
suivre des cours de reap-
prentissage de la lecture et
de l'ecriture. Le projet suisse,

qui devrait etre fonc-
tionnel des le mois de juillet

1996, prevoit de faire
fonctionner une structure
adaptee du Systeme frangais

pour les recrues suisses

; il est le prolongement
d'une action que j'ai menee
dans des ecoles de recrues
depuis l'ete 1994.

1. Situation actuelle

Selon les reglements en
vigueur, tout conscrit souffrant

d'illettrisme grave ne
franchit pas le cap du
recrutement. Certains d'entre
eux effectuent pourtant leur

ecole de recrues, sans
veritables problemes jusqu'ä
ce que leur handicap soit
detecte par les cadres. Chaque

annee, quelque 30 ä
40 recrues francophones 2

concilient difficilement leur
service avec leur Situation
d'illettres. Durant ces quinze

semaines d'instruction,
ils se rendent compte du
decalage qui les separent
de leurs camarades, ce qui
aggrave leur difficulte
d'integration. Se trouvant ou
ayant ete au chömage, ils
imaginent mal une
veritable insertion professionnelle.

Le Groupement de
l'instruction compte depuis
1972 un Service psycho-pe-
dagogique qui met ä disposition

des officiers specialises

(psychiatres, psycholo-
gues, educateurs, pedago-
gues, enseignants, cher-
cheurs scientifiques), dont
la mission consiste ä venir
en aide aux hommes et aux
cadres qui connaissent
des difficultes personnelles

dans les ecoles de recrues,
donc egalement ä des
recrues souffrant d'illettrisme.

Gräce aux cours organises

en 1994 et en 1995, les
recrues concemees ont pu
terminer leur ecole, ce qui
apparait primordial pour
des jeunes qui souhaitent
etre traites comme leurs
camarades. En effet, pour
ces illettres, effectuer l'ecole

de recrues apparait comme

un defi, une facon de
prouver qu'ils sont capables,

comme les autres, de
surmonter des difficultes.
Ils ont lä une possibilite de
verifier leurs capacites et
de prendre des decisions
concernant leur formation
ou leur profession. En
l'absence de toute Organisation

officielle, il a fallu trouver

des Solutions pratiques
dont les defauts essentiels
etaient l'improvisation et la
fragilite dans la duree ;

depuis juillet 1994, j'ai pu venir

en aide ä 7 recrues,
avec l'accord de leurs
cadres.

' Projet concu pour le Service psycho-pedagogique du Groupement de l'instruction, presente au Comite de
lutte contre l'illettrisme de la Commission nationale suisse pour l'UNESCO et couronne par un premier
prix, remis par l'auteur au SPP.

2Ce chiffre est inferieur ä la realite, si l'on admet qu'environ 10 % de la population residante souffre
d'illettrisme (5-% de la population suisse).
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L*/i exemple : Didier qui accomplissait son ecole de recrues en ete 1995.

2. Presentation
du projet

Fort de mon experience
Pratique, j'ai suivi une
formation specifique touchant
!e travail avec les adultes
'"ettres, afin de former ä
mon tour, en 5 jours et au
moins 4 heures de stage
Pratique, 5 officiers du Ser-
vice psycho-pedagogique,
sur la base des methodes
en vigueur dans la vie civile.

mais adaptees aux
imperatifs de la vie militaire.

Sur la base du programme
frangais « Defense et

Lecture », une commission,

4 Periodes de 5 jours.

comprenant 1 conseiller
pedagogique et 4 officiers
formateurs3, cree le
materiel d'instruction adapte
aux programmes scolaires
suisses et aux exigences de
l'armee. Ces documents
permettent aux recrues
illettrees de progresser dans
la connaissance de la
langue maternelle par la lecture

et l'ecriture, mais aussi
par un travail base sur
l'instruction militaire, par exemple

le fonctiönnement d'une
arme qu'une recrue illet-
tree ne peut aborder gräce
aux supports classiques
(reglement, depliant, notice).

Ce materiel est soumis

ä l'approbation du Groupement

de l'instruction, via
le Service psycho-pedagogique.

Le materiel d'instruction,
qui se presente sous la forme

de manuels, de livrets-
cahiers et de brochures
reunis dans un dossier ou
une mallette, sera imprime
par la Centrale d'edition et
d'impression du Departement

militaire federal, donc
produit gratuitement et
regulierement mis ä jour en
fonction des besoins. II faudra

aussi compter acquerir
un certain nombre de dic-
tionnaires.

RMSN 25
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2.1. Creation
de quatre centres

L'activite nationale du
Service psycho-pedagogi-
que, devant couvrir ä terme
l'ensemble du territoire
national, demarre dans un
premier temps en Suisse
romande, dans quatre centres

de formation d'adul-
tes, diriges par un officier
formateur:

- Geneve, pour les casernes

de Geneve et de Biere ;

- Payerne, pour les
casernes de Colombier, Moudon,

Drognens et Payerne ;

- Fribourg, pour la caserne
de Fribourg ainsi que

celles situees en Suisse
alemanique et au Tessin,
oü des recrues francophones

effectuent leur service
(centre actuel de formation)

;

- Saint-Maurice, pour les
casernes de Saint-Maurice
et de Sion.

Actuellement, le depista-
ge ä Saint-Maurice est le
mieux organise, parmi une
population de recrues
issue souvent de couches
sociales moins bien formees
que celles qui composent
les effectifs des autres ecoles.

Je souhaite que les
differents responsables des
ecoles de recrues nous
apportent leur aide, contribuant

ainsi ä l'impact d'une
Organisation nouvelle, sans
doute prisee par un public
souvent enclin ä critiquer
l'armee.

Chaque centre disposera
d'un local et du materiel
necessaire. La recrue a le
choix de venir ou non au
premier cours mais, apres

cet essai, eile s'engage ä
les suivre avec serieux,
sinon eile retourne ä la troupe.

Le groupe ne doit, en
aucun cas, depasser six
personnes. Chaque cours
etant adapte aux difficultes
de chacun, il n'y a pas de
Programme commun, sauf
pour le domaine plus
typiquement militaire. Chaque
participant doit pouvoir
progresser ä son rythme.
Par ecole de recrues (hiver
et ete), chaque centre organise

le vendredi un cours
de 4 heures, soit 40 heures,
le nombre d'heures etant
determinee par la duree
du service (trois mois et
demi).

L'armee dispose d'un
Service social dont la täche
est de soutenir les recrues
sans emploi et de leur
proposer des Solutions concretes

pour ameliorer leur
Situation. Le fait qu'une
recrue suive les cours de
reapprentissage de la lecture
et de l'ecriture, outre l'exercice

consistant ä repondre
ä une offre d'emploi, lui fait
prendre conscience de
l'importance de disposer d'une
formation convenable pour
acceder plus facilement au
marche de l'emploi. Sa
motivation de poursuivre les
cours et de progresser s'en
trouve renforcee.

II serait necessaire que
les participants poursui-
vent leur apprentissage et
conservent leur motivation
(excellente dans la majorite
des cas). Pour ce faire, les
centres de l'Association Lire

et Ecrire, bien repartis
sur l'ensemble de la Suisse
romande, pourraient servir
de relais, si l'on prend soin

d'assurer une coUaboration.

Bien entendu, les
hommes, de retour dans la
vie civile, decident
librement de suivre ce cours,
mais une majorite d'entre
eux, l'experience le prouve,
envisagent de perseverer
dans leur reapprentissage.
II est encore trop tot pour
savoir s'ils realisent
vraiment cette intention.

2.2. Et le budget

Le projet a l'avantage de
beneficier du personnel,
des infrastructures militaires

(gratuite des locaux, du
materiel de base, de l'edition

et de la distribution),
d'un reseau d'information
tres performant. II devrait
couvrir ä terme l'ensemble
du territoire national. Pas
besoin de fonds pour la
planification et la realisation,

bien qu'il s'agisse
d'un projet-pilote du
Service psycho-pedagogique
militaire, celui-ci mettant
ses moyens ä disposition.

Le Service psycho-pedagogique

prend en charge
les 5000 francs depassant
la somme representant le
premier prix octroye par
l'UNESCO. Ainsi le finan-
cement serait assure
jusqu'au printemps 1997. Pour
les ecoles de recrues
suivantes, la structure etant
installe, les formateurs
designes, le Service psycho-
pedagogique pourrait
supporter les frais de fonctiönnement,

un aspect qu'il ne
faut pas negliger, car la
souplesse de l'organisation
proposee assure ä long terme

la continuite de la
formation d'adultes apres
l'ecole de recrue.
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Avec un montant peu eleve,

on met en place une
structure supra-cantonale
efficace, detectant les
recrues illettrees parmi les
30 000 jeunes, toutes
langues confondues, qui fönt
leur premier service, c'est-
ä-dire une forte majorite de
la classe d'äge.

2.3. Inconvenients

- Ce projet ne prend pas
en compte les jeunes que le
recrutement n'integre pas
dans l'armee et qui sont
renvoyes sans qu'on leur
propose de suivre des
cours civils. Au recrutement,

le Service psycho-pedagogique

ne peut pas, ä
l'heure actuelle, installer
une structure quelconque
pour la journee que dure
cet « examen ».

- L'armee etant une
institution regroupant
essentiellement des hommes, la
Population feminine en
general echappe au projet.

- La courte duree d'une
ecole de recrues - 15
semaines - ne permet que de
creer la motivation et de
faire prendre conscience.

- Certains centres proposes
semblent eloignes des

regions pour lesquelles ils
sont prevus, par exemple
Fribourg et le Tessin. Le
choix est base sur le constat

qu'aucune recrue de
Suisse alemanique ne s'est
encore adressee ä nous.
D'autre part, le Service
psycho-pedagogique n'est
installe au Tessin qu'ä partir
de juillet 1995. On pourrait
4 Voir ä ce propos les chiffres inquietants publies par l'OCDE en fevrier 1996 in Le JGE & GALA, Supplement
•JEF du 29.4.96, pp. 8-13.

donc facilement deplacer
ce centre vers l'Est en fonction

des besoins.

2.4. Avantages

- Le cas est suffisamment
rare en Suisse pour etre
Signale : par le biais d'un
organe specialise, la
Confederation agit officiellement
et concretement pour lutter
contre l'illettrisme ä l'echelon

national4.

- L'armee est l'unique
organe capable de detecter,
dans une classe d'äge, les
jeunes souffrant d'illettris-
me, avant qu'ils ne soient
ancres dans la vie civile et
professionnelle. En effet,
l'ecole presente l'inconve-
nient de n'etre obligatoire
que jusqu'ä l'äge de quinze
ans. II faut saisir cette Chance

; les organes de lutte
contre la drogue l'ont bien

compris, certains specialistes

de la medecine utili-
sent les ecoles de recrues
comme « bases de
donnees », parce qu'elles re-
groupent la majorite des
individus de la tranche d'äge
18-22 ans.

- Creer une ecole de
recrue de formation d'adul-
tes, c'est bien user d'une
institution pluriseculaire:
cela rime avec gratuite,
diffusion nationale, perennite
et stabilite du Systeme.

- En installant une teile
infrastructure, on suscite au
sein de l'armee un prise de
conscience de la Situation
de l'illettre, partant, la meme

attention dans les
institutions politiques. Les
effets ne peuvent qu'etre be-
nefiques.

Date Poste Montant

Automne 1995 Formation du responsables
des ecoles de recrues
« Soutien scolaire » 500-

Hiver 1995-1996 Formation de 5 officiers
responsables des centres (3 jours,
Fr. 100- par jour, tout compris) 1500.-

Printemps 1996 Elaboration du materiel
pour les recrues
4 periodes de service de 5 jours
(les 2 instructeurs sans frais),
20 jours ä Fr 100-

2000-

5000.-

Juin 1996 Premiere ecole de recrues
de soutien scolaire
Frais de fonctiönnement
des 4 centres ä 40 heures,
soit 160 heures de cours 6000-

RMSN 6-7 — 19 11
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3. Conclusion

L'acceptation du projet
du Service psycho-pedagogique

permettrait, ä l'aube
de l'an 2000, d'installer un
organe national de lutte
contre l'illettrisme. Partant
du principe qu'« il faut battre

le fer quand il est
chaud », le Service psycho-
pedagogique travaille
depuis deux ans ä creer des

liens avec diverses personnes
et associations, afin de

pouvoir repondre au mieux
ä la demande des recrues
illettrees.

Pour la premiere fois, on
a pu exposer aupres d'or-
ganes militaires compe-
tents la Situation dramatique

dans laquelle se
trouvent, chaque annee, des
jeunes gens qui entrent

dans la vie militaire. Vouloir

les aider, c'est participer
ä l'avenement d'une

societe mieux instruite,
donc mieux preparee ä

affronter les difficultes, qu'elles
soient civiles ou militaires.

Ne serait-ce pas dom-
mage de laisser le fer se
refroidir

P.M.

Communique de la Societe suisse des officiers

Les nouveaux Statuts de la SSO apportent
plus de professionnalisme...

Le 11 mai 1996, l'Assemblee ordinaire des delegues a aeeepte ä l'unanimite les
Statuts proposes par le Comite central, qui visent ä rendre plus efficace le travail de la
Societe suisse des officiers :

1. Le principe du Vorort, qui definissait la composition du Comite central, est supprime.
Ainsi sont creees les conditions pour que les forces vives de l'ensemble du

pays prennent en charge les destinees de la SSO. Bien entendu, il continuera ä y
avoir un tournus pour le president et les vice-presidents.

2. Jusqu'ä maintenant, le Comite central changeait completement tous les trois ans ;

cela creait des Solutions de continuite et d'inevitables difficultes de mise en route.
Les nouveaux Statuts, qui prevoient une periode de trois ans pour le president et
une periode de deux ans avec des possibilites limitees de reelection pour les
autres membres du Comite central, permettent une politique judicieuse concernant

les personnes appelees ä sieger au Comite central, ainsi qu'un renouvellement

annuel regulier.

3. L'ancrage du Secretariat general assure un element professionnel dans le travail
quotidien de la SSO, Organisation de milice. Ni l'emplacement du secretariat
general, ni son cahier des charges ne figurent dans les Statuts, si bien que chaque
Comite central, surtout le president, peut l'organiser selon ses besoins.

II est rejouissant que l'assemblee des delegues ait aeeepte ces Statuts ä l'unanimite.
Le groupe de travail, sous la responsabilite du secretaire general, a mene ä bien
cette revision et merite tous nos remerciements.

Le responsable de l'information SSO
Maj EMG Günter Heuberger
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